
COMMUNE DE BACHAS 31420 

 
 
 

SÉANCE DU VENDREDI 8 NOVEMBRE  
2024 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le huit novembre, les membres du Conseil municipal de la Commune de 

Bachas, se sont réunis à dix-huit heures trente à la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par 

le Maire le premier novembre deux mille vingt-quatre, conformément à l’article L.2121.10 du Code 

général des collectivités territoriales. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

6 conseillers : 

Mr Bouziane BRINI, Mme Patricia BOS-SAUTEREAU, Mme Esther CASTAING, Mr Thierry VIGNEAUX, Mme 

Chantal ROUFFIANGE, Mme Murielle RATA 

 

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS : 

0 

ETAIENT ABSENTS NON REPRESENTES : 
1 – Serge MOUNES 

 
PARTICIPAIENT À LA RÉUNION 

0 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 

 

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la 

nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. Mme CASTAING est désignée pour remplir cette 

fonction qu’elle accepte. 

 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

- Organisation de la célébration du 11 novembre 2024  

- Point de situation des travaux des appartements (début des travaux, appels d’offres, Banques…)  

- Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 



Point de situation sur les travaux de l'école 

La remise des clefs à Maître FILLAUD par Mr BRILLAND s’est faite le 14 octobre 2024. 

Une entreprise d’ingénierie va intervenir dans les jours à venir pour faire l’étude structurelle du bâtiment 

et déterminer la meilleure solution de reprise de la structure existante. 

Mr BRINI est dorénavant en rapport constant avec notre architecte Mr POUPART. 

Mr BRINI et Mme ROUFFIANGE prendront contact avec les banques en suivant pour le financement restant 

à charge de la commune.  

 

Organisation de la célébration du 11 novembre 2024 

 

Mr BRINI a envoyé un mail aux habitants pour les inviter à la célébration qui sera suivie d’un apéritif à la 

salle des fêtes. 

Gisèle MAURICE s’occupe de la gerbe qui sera payée par le foyer rural. La mairie fera un virement de 

remboursement. 

La musique sera diffusée via l’enceinte de Mme CASTAING depuis son patio. 

M Brini fera les courses pour l’apéritif et l’installera avant la cérémonie. 

Tous les membres du conseil seront présents. 

 

POINTS NON A L’ORDRE DU JOUR RAJOUTES EN SEANCE 

 

 

Soutien à la motion adoptée par la Mairie d’Aurignac portant sur le projet de fermeture du foyer 

de vie Le Comtal. 

 

Mr le Maire présente au conseil la motion adoptée par la Mairie d’Aurignac sur le projet de fermeture du 

foyer de vie Le Comtal. 

 

L’ensemble du conseil apporte son soutien plein et entier à cette motion et l’adopte à l’unanimité. 

 

Motion en annexe du présent procès-verbal. 

 

Les membres du conseil sont invités à rejoindre la manifestation de soutien organisée par les salariés et 

familles du Comtal qui se tiendra le samedi 9 novembre à 10h30 place du foirail à Aurignac. 

 

 

Délibération pour l’état d’assiette des coupes en forêt de Bachas 

 

Le conseil adopte à l’unanimité la coupe de 8 ares (2.38ha) pour 75 m3 à l’automne 2025.  

Cette coupe donnera droit à affouage pour les habitants à cette même période. 

Les frais de martelage s’élèvent à 800 €. 

 

Délibération portée en annexe.  

 

 

Délibération du retrait de communes membres du SICASMIR 

 

Mr le Maire présente au conseil la délibération du retrait de 7 communes du SICASMIR.  

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

Délibération portée en annexe. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 



Questions diverses 
 

 

Information point budgétaire 

Mme CASTAING demande aux conseillers s’ils ont des questions. Pas de questions, point budgétaire validé.  

 

Information achats dans le cadre du PCS 

Après présentation des éléments, Mr le Maire opte pour : 

- Système amplifié portable pour l’information sonore aux habitants dans le cadre d’une alerte. Ce matériel 

pourra également servir à la sonorisation des différents évènements et/ou réunions organisées par la 

commune. Pour un montant de 186.68 € TTC 

- 4 Talkie-Walkie Motorola Talkabout T82 qui seront utilisés par les conseillers lors de la gestion des situations 

de crise. Pour un montant de 276.60 € TTC 

Ce choix est adopté à l’unanimité. 

 

 

Plafond de la salle des fêtes 

 

HALTO FRELONS de MONTOULIEU est intervenu le 17 octobre pour s’occuper des nuisibles dans le plafond. 

Mme CASTAING a assuré le nettoyage après intervention. Le montant des travaux s’élève à 1 075 € TTC. 

Il envoie la facture et son RIB.  

Il est intervenu à nouveau ce jour pour vérifier le résultat et mettre des produits par sécurité. Il repassera 

dans un mois, période à laquelle les rongeurs cherchent à nidifier. Cela entre dans le cadre de la prestation. 

Passé cette période, il faudra changer les plaques souillées.  

Mme CASTAING prendra contact avec Mr CARNET qui les avait changées après le dégât des eaux en 2023. 

 

 

Vitraux Eglise et Chapelle 

 

Le vitrier a réparé les vitraux de la chapelle en premier lieu, puis ceux de l’église. Le montant des travaux 

s’élève à 1 140 € ttc. 

Le foyer sera informé qu’il aura désormais accès à l’électricité dans l’église depuis l’entrée principale. 

 

 

Réunion Voirie 5C à Saint-Gaudens du 7 novembre 2024 

 

Mme CASTAING a assisté à cette réunion ou un point a été fait sur les travaux de la voirie (Pôle routier) et 

des espaces verts. 

 

Concernant les espaces verts en matière de fauchage et élagage (épareuse), les services passent 2 fois par 

ans (hors contrat espaces verts dans la commune). 1 passage complet (banquette et côtés) et 1 passage 

uniquement banquette. Pour toute demande en plus, la commune sera facturée. 

Le territoire est divisé en 5 secteurs. Les équipes comprennent 2 chauffeurs avec 2 tracteurs équipés 

d’épareuses et un chauffeur en renfort d’équipe si nécessaire. 

Pour les chemins de randonnées seuls les axes sont nettoyés (pas les côtés). 

Le fichier d’inventaire des voies nous sera communiqué début 2025. 

 

Concernant la voirie, un nouvel état du crédit encore disponible de l’ancien pôle routier par commune nous 

sera envoyé en fin d’année. 

 

Concernant Bachas, notre solde est de 11 636.13 €. 

 

Dans la mesure où nous aurions des demandes de travaux qui excèderait ce montant, il sera possible de faire 

une demande d’attribution de compensation investissement (compte 204). 

 

Nous pourrons utiliser ce budget dans le cadre de la modification des trottoirs qu’il faut rehausser à la suite 

des travaux de la place, et pour le recouvrement d’un enduit des trottoirs de la rue du Canigou. Mr BRINI va 

se rapprocher de Mr LAFORGUES pour un devis. 

 

 



Location salle des fêtes 

 

Mme BOS-SAUTEREAU fait état de difficultés avec certains locataires concernant l’état de retour de la salle 

des fêtes, et plus précisément de l’état des vitres. 

Mr Le Maire rappelle qu’à l’état des lieu sortant, Mme BOS-SAUTEREAU doit informer les locataires que tout 

ou partie de la caution pourra être retenue pour procéder au nettoyage ou réparation éventuelle. 

Un courrier de la mairie pourra être envoyé si nécessaire. 

L’achat de vinaigre blanc et de microfibre sera mis à la disposition des futurs locataires. 

 

 

Fuite gouttière église 

 

Mme RATA signale avoir constaté un écoulement le long du mur de l’église (arrière du bâtiment) lors de 

fortes pluies qui pourrait venir d’une gouttière endommagée. 

Il va être procédé à un contrôle. 

Prochaines réunions : 

 

Le vendredi 6 décembre à 18h30 

 

Fin de Séance : 20H30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 



 
 



 



 
 



 
 



 
 



 
 



 


